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Le Mot du Maire 
 

 

Chères Gièvroises, Chers Gièvrois, 

L’année 2020 restera certainement dans nos mémoires comme celle des épreuves et des défis. 

Un virus que nous ne prenions pas très au sérieux initialement a modifié nos habitudes de vie 
et de travail, suscitant aussi légitimement notre inquiétude pour les plus fragiles d’entre nous. 
Nous nous devons désormais de vivre avec précaution. 

Je veux d’abord retenir la solidarité sous toutes ses formes qui nous a permis de traverser les 
instants les plus difficiles. Nous avons pu compter, encore une fois, sur l’engagement de 
bénévoles et de professionnels très sollicités : soignants, services de sécurité et de secours, 
commerçants, agriculteurs, enseignants, agents du service public… 

Je tiens tout particulièrement à remercier le personnel de la commune pour son implication et 
son dévouement au quotidien. 

Nous avons en urgence trouvé les moyens d’aider nos petites entreprises en difficulté. 
Merci encore une fois pour chaque geste, chaque attention. Merci aux Gièvroises et Gièvrois 
compréhensifs et patients durant cette période délicate et inédite. 

Courage à nos associations privées d’activités. Gardez toute votre motivation et l’envie de 
proposer de belles animations lors de jours meilleurs.  
Souhaitons que l’entraide déployée, le regain d’intérêt pour les circuits-courts et les produits 
locaux perdurent bien au-delà de cette crise et que nous ayons toujours la capacité de faire bloc, 
avec humanité et bon sens, dans l’avenir. 

Le printemps a également été le moment du renouvellement des équipes municipales, à 
Gièvres comme dans toute la France. Je veux à nouveau saluer le travail des élus sortants et de 
mon prédécesseur. Nous sommes tous de passage dans cette responsabilité. Il ne faut jamais 
l’oublier et ne pas obérer l’avenir pour nos successeurs. 

Les chantiers de cette mandature seront importants et chacun devra s’investir. Nous avons fait 
le pari d’un conseil municipal rajeuni et dynamique pour relancer l’attractivité de notre commune, 
tout en n’oubliant pas nos aînés. L’intérêt général sera la boussole de votre équipe municipale et 
sa circulaire de campagne son fil conducteur dont le but est « le mieux vivre ensemble ».  

  

Je vous souhaite une bonne année 2021, 

 Le Maire, Françoise Gilot-Leclerc. 

 
 



Le conseil Municipal 
 

Le Maire 

 
Françoise GILOT-LECLERC 

Les Adjoints 

 
 

 

 

  

 
 
 

 

Benoit PENET, 1er Adjoint  

Chargé de l’urbanisme, la 
communication, de l’information et 
de la relation avec les associations 
et les sports. 

 

Marie-Thérèse DRUESNE,  

2ème   Adjointe  

Chargée des finances, de l’environnement, 

du cimetière des opérations funéraires  

et de la Médiathèque. 

 

Serge DUVOUX, 3ème Adjoint  

Chargé de la voirie et de 
l’assainissement. 

 

Christine THIRY, 4ème Adjointe  

Chargée des affaires scolaires, périscolaires,  

de la restauration, le suivi des dossiers sociaux  

et du CCAS. 

 

Julien BERGEAT, 5ème Adjoint  

Chargé des travaux des bâtiments de la 
Commune, de la sécurité des bâtiments 

 et de l’électrification. 

 



Les conseillers 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  

 

Jean-Claude COUTANT 

. 

 

Christine BLOIS 

. 

 

Blandine VATIN 

. 

 

Luis DIAS 

. 

 

Christine JOUET 

. 

 

Sylvain MENDEZ 

. 

 

Myriam LEROUX 

. 

 

Éric MOUSSOUT 

. 

 

Jacqueline LE MASSON 

. 

 

Michel CARRÉ 

. 

 

Pascale TOYER 

. 

 

Jean-Paul FURLOTTI 

. 

 

Hervé GUENAIS 

. 

 



Les Commissions 
Commission Finances 

 

Le Budget 2020 de la commune a été voté en janvier par la municipalité en place à cette période. 
Le cumul de la section de fonctionnement et de la section d’investissement est de 3 380 602,46 €. 
 

Fonctionnement    Investissement 
2 065 245.42 €   1 318 187.04 € 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les taux des taxes ont été de nouveau maintenus. 

Nature de la taxe 2020 

Taxe d’habitation 16.91 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 23.95 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 62.60 % 

 
Concernant la dette, elle s’établit à 747 076.02 € au 1er janvier 2020, soit un endettement de 
293.89 € par habitant. 
A titre d’information, l’endettement moyen pour les communes de 2 000 habitants à 3 500 
habitants est de 721 € par habitant. 
Les travaux des 3 commerces se poursuivent malgré les aléas de la pandémie. Pour financer ceux-
ci, la Commune a procédé à un emprunt en fin d’année sur une durée de 25 ans à un taux fixe qui 
sera compensé par les loyers. Il a également été procédé à un emprunt pour la salle des fêtes sur 
une durée de 15 ans à taux fixe. 

 



 

Commission Voirie / Assainissement 
 
 

 
Voirie 

 
En 2019, il avait été décidé que de grands travaux ne seraient pas réalisés à la voirie pour l’année 
2020. 
Il a été prévu de faire uniquement de l’entretien et les travaux urgents. 
Pour l’année 2021, il sera créé 2 plateaux ralentisseurs pour sécuriser le futur bâtiment des 3 
commerces rue Victor Hugo. 
Si nous en avons la possibilité pour 2021, nous essaierons de commencer une première tranche de 
sécurisation à Villedieu pour la descente des enfants du bus scolaire. 
Une réflexion sera engagée sur l’aménagement rue des Aulnes pour sécuriser cette rue et 
améliorer le croisement des voitures. 
En dépit de la crise sanitaire, la commission voirie vous souhaite une bonne année 2021. 
 
 
 
 

Assainissement 
 
Malgré la pandémie, la station d’épuration a continué à fonctionner normalement avec la 
coordination de la Police de l’eau et de la SATESE 41. 
Le problème des lingettes jetées dans le réseau collectif, est toujours d’actualité et engendre des 
pannes récurrentes dans les postes de refoulement en bloquant les pompes. 
A la station d’épuration, le préleveur de sortie a été changé après 20 ans de service. Celui de 
l’entrée devra également être changé. 
Suite à l’étude de diagnostic 2019, fini en Février 2020, il sera urgent de prévoir des travaux sur le 
réseau pour se mettre en conformité. 
Le service technique assure la maintenance de la station. 
  
La commission vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2021. 
 
 



 

Commission Urbanisme 
 

 
 

 
1er Adjoint en charge de 
l’Urbanisme, de la 
communication et des sports 
et associations. 
 
L’urbanisme fait partie des 
sujets sur lesquels notre 
sensibilité d’élu local est vive 
et pour lesquels nous sommes 
légitiment très attachés.  
 
Nos décisions en matière 
d’Urbanisme s’inscrivent 
durablement sur nos 
communes et ce, grâce au 
document de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) qui 
préfigure l’avenir de notre 
commune pour les 
nombreuses années à venir 
avec la volonté de trouver les 
équilibres nécessaires entre le 
respect de l’environnement, 
l’aménagement des espaces, 
le cadre de vie et le 
développement économique 
de notre commune. 
 
Une commission composée 
d’élu(e)s du conseil municipal 
et des agents du service 
urbanisme se réunie 
régulièrement pour examiner 
les demandes de permis de 
construire et les demandes 
d’autorisation de travaux, en 
amont de l’instruction faite 
par la Communauté de 
commune du Romorantinais 
et du Monestois. 

 
Penet Benoit. 

 

Un règlement : le PLU 

 
Où, quoi et comment construire ? 
 
Le Plan Local d’Urbanisme est un document fondamental pour la 
commune car il a des incidences directes sur la vie quotidienne 
des habitants, il fixe les règles d’occupation et d’utilisation du sol : 
où, quoi et comment construire ? Le PLU est non seulement un outil 
réglementaire comme l’était le Plan d’Occupation des Sols (POS) 
mais aussi l’expression d’un projet communal : il définit un projet urbain, élabore une 
stratégie territoriale et affirme une volonté politique en tenant compte des principes 
du développement durable. Il est constitué de cinq documents consultables en mairie, 

mais aussi à visionner directement sur https://geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

Des règles d’urbanisme à respecter 
De nombreux cas de non-respect 
du code de l’urbanisme ont été 
constatés sur la commune, 
notamment des infractions aux 
règles de procédures : 
défaut de permis de construire, 
absence de déclaration de travaux. 
Ces infractions peuvent être 
établies par tout mode de preuve, 
et un procès-verbal peut-être 
transmis au Procureur de la 
République. L’article L480-1 du 
code de l’urbanisme fait obligation 
au Maire de faire usage de ses 
pouvoirs de police en cas  
d’infraction. La réponse pénale doit 
être adaptée en fonction des 
situations constatées, c’est 
pourquoi la commune préconise en 
premier lieu la régularisation des 
déclarations, la remise en état ou la 
restauration du milieu plutôt que 
l’action pénale ! 
Aussi, nous encourageons les 
Gièvrois à se rapprocher du 
service municipal Urbanisme afin 
de se mettre en règle. 
 
Information : 
La taxe d’aménagement ne subira 
pas d’augmentation pour 2021. 

Chiffre clef 2020 : 
28 Permis de Construire :  

(Maisons, extensions etc…) 
41 Déclaration de travaux :  
(Clôtures, abris de jardin, 

divisions, panneaux solaires, 
modifications de toitures, 

changement de destination 
etc…) 

 

RAPPEL CONCERNANT LES 
CONSTRUCTIONS LEGERES DE 

TYPE ABRIS DE JARDIN : 
Toute construction, y compris 
les abris de jardin d’une 
surface de plancher supérieure 
ou égale à 5 m², est soumise 
à déclaration préalable. Dans 
tous les cas, avant dépôt d’une 
demande, il est nécessaire de 
se renseigner auprès du 
service Urbanisme pour 
s’assurer de la conformité du 
projet avec le règlement 
d’urbanisme en cours. 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=1.666608&lat=47.2756&zoom=13&mlon=1.666608&mlat=47.275600


 
 

Commission électrification 
 

La maintenance curative du réseau d’éclairage public est toujours effectuée trimestriellement par 
notre personnel des services techniques. 
Pour la fin de cette année et courant 2021, il est prévu l’installation de nouveaux points lumineux 
en vue de sécurisation des zones peu éclairées. 
Nous avons procédé à la remise en état de certaines installations suite à des dégradations, les 
travaux ont été réalisés par la société ROMELEC pour la somme de 4 290.96 €. 
À la suite de l’audit réalisé en 2017, une réflexion est en cours, afin d’étudier les possibilités en vue 
de moderniser et sécuriser notre réseau d’éclairage public. 

 
 
 

Commission travaux et bâtiment 
 

Travaux en cours en vue de louer le logement situé 1 rue de l’érable (peinture, isolation, réfection 
de sols) 
Remplacement des radiateurs et accessibilité pour la salle de bain pour le logement 2 rue de 
l’érable. 
La rénovation de l’éclairage de la salle couverte en LED pour 14 681.47 € (subvention ligue de 
tennis à venir en 2021) 
Réfection des gouttières de l’école VATIN pour 3 781.21 € 
Installation d’un bandeau LED sécurisation de la marche dans l’église. 
 

 
Rénovation de la Salle des fêtes 

Après un démarrage chaotique, les travaux sont en bonne voie. La fin de ceux-ci est prévue au cours du 1er 
semestre 2021. 
 

           
          

Mai 2019 
 

     



      
      
   

Création 3 commerces 
Fin des travaux prévue au cours du 1er semestre 2021. 

Quelques images du suivi des travaux de fin février à début décembre 2020 
 

   
        

 
Fouilles et terrassement 

   
                               
  

 



Canicule été 2020 : 
Cet été, nous avons contacté toutes les 
personnes « à risque » qui s’étaient inscrites en 
Mairie. 
Nous continuons à prendre de leurs nouvelles 
par téléphone chaque semaine tant que la crise 
sanitaire dure. 

 

Fête de Noël des anciens : 
Le spectacle et le goûter prévus le samedi 12 
décembre ont été annulés. 
Nous avons distribué les colis de Noël à domicile 
pendant la semaine du 14 au 18 Décembre.  
Nous vous accueillerons dans notre salle des 
fêtes toute neuve pour de vraies festivités de 
Noël en 2021. 

 

  

Commission Environnement 

 

Espaces verts 
 

L’été fut de nouveau caniculaire, et malgré l’interdiction préfectorale d’arrosage les jardiniers ont 
bien maîtrisé leur tâche. 
Nous prévoyons de planter des fleurs, arbustes et autres résistants à la sécheresse pour la saison 
prochaine. 
L’eau est notre « or noir » de demain ne l’oublions pas !  
 

Cimetière 
 

Les allées, nettoyées plusieurs fois par an nécessitent la fermeture du cimetière pendant ces 
opérations. 
 

Rappel pour information :  
-Les containers disposés aux entrées du cimetière ne sont pas destinés à la collecte des ordures 
ménagères mais au nettoyage des tombes (pots de fleurs, jardinières etc…) 
-Ne pas planter des végétaux en bordure des allées. 

 

Pour la sécurité de chacun, nous vous rappelons que ce site est sous surveillance afin d’éviter les 
actes de malveillance. 
Nous envisageons la restauration des tombes de soldats « morts pour la France » qui sont à 
proximité du monument édifié suite à la guerre 14-18. 
La commission va se pencher sur la reprise des concessions à l’abandon de l’ancien cimetière. 

Un état des lieux des concessions concernées sera établi afin de déterminer si certaines ont été 
rénovées. 
 

C.C.A.S 
 
 
  

 
 
 

 
  
  
 
 
 
 
 
 

Les membres du CCAS restent à votre 
disposition, prenez soin de vous 
 et  contactez-nous en cas de besoin 

 



Informations diverses 
Les Vœux 

 Chers Gièvroises, Cher Gièvrois, les vœux du Maire sont prévus le 13 

Janvier, sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire. 

 
Réouverture de la Salle des fêtes : 
La fin des travaux de la salle des fêtes initialement prévue fin Février devrait permettre sa réouverture en 
mars 2021. 

  

 Festillésime 2021 : 
Le groupe « Cocodrile Gambo » dont le concert a été annulé en Octobre 2020 nous amènera sa 
musique de Louisiane et de la Nouvelle Orléans lors d’un après-midi festif le Dimanche 27 Juin 
2021 à 16h00 à la Salle des Fêtes. 
Les GHILLIES & BREIZH JIGGERS viendront nous enchanter avec la musique et les danses 
irlandaises de leurs 4 musiciens et 8 danseurs de claquettes le Samedi 18 Septembre 2021 à 20h30 
à la Salle des Fêtes. 

 

 Site Internet : 
Retrouvez toute les informations, compte-rendu de Conseil, menus de cantine, tarifs du centre, 
calendrier de ramassage des ordures ménagères etc… sur notre site internet 
https://www.gievres.fr/ ou en tapant directement Ville de Gièvres dans votre barre de recherche 
internet. 
 

Panneaupocket : 
Au 1er Décembre, 265 smartphones ont déjà téléchargé l’application Panneaupocket ! 

Pour ceux qui ne connaissent pas, Panneaupocket est une application gratuite qui vous informe en 
temps réel par des notifications sur les publications de la Commune. Pour disposer de cette 
application, il vous suffit de la télécharger. Une fois installée, il vous suffit d’inscrire Gièvres dans la 
barre de recherche et de cliquer sur le cœur pour recevoir les notifications de votre Commune. 

Alors à vos téléphones  
 

Les Adjoints : 
Aucun nouveau transfert de compétences n’a été délégué à la CCRM (Communauté de Communes 
du Romorantinais et du Monestois), le nombre d’adjoints pour la Commune de Gièvres a donc été 
maintenu à 5. 
Ceux-ci sont en charge de multiples compétences afin de mener au mieux la politique de la 
Commune. 
 

Indemnités des élus : 
Par la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019, l’État a revalorisé les indemnités des maires et 
adjoints des communes de moins de 3 500 habitants. La loi définit de nouveaux plafonds 
indemnitaires qui ont été mis en œuvre à l’issue de l’installation des conseillers municipaux issus 
du renouvellement de 2020. 
 

Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois : 
Le bureau communautaire est élu en son sein par l’ensemble des élus de toutes les communes. 
 
 

https://www.gievres.fr/


 
 
 

 
 
 

Élections 
 

 
 

En 2021, les Électeurs seront appelés aux urnes, pour les élections Départementales et Régionales. 
En raison du COVID, il semblerait que celles-ci soient reportées. 

Nous vous rappelons que les inscriptions à la liste électorale se font toute l’année soit en Mairie, 
soit en ligne sur service-public.fr. 

Il convient de fournir une pièce d’identité et un justificatif de domicile. 
Pour les citoyens de l’UE, les conditions sont les mêmes. 

Les élections se dérouleront à la Salle Polyvalente rue Alphonse Bougros. 
Les cartes d’électeurs ne seront pas renouvelées, il conviendra de vous présenter avec celle en 

votre possession muni d’une pièce d’identité. 
Seuls les nouveaux inscrits recevront une nouvelle carte d’électeur. 

 

 

Police Municipale 

Toujours à la disposition de la population, je reste à l’écoute du lundi au 
vendredi de 8h00 à 16h45. 

N’hésitez pas à me contacter par téléphone au 06 61 64 84 11 ou par email à 
l’adresse suivante pmgievres@gmail.com, en cas d’absence déposez un message et je 
vous rappellerai. 

 
 

Les missions abordées sont toujours diverses et variées : 
 
 
 

port des plis (convocations, associations, 

urbanisme, état civil, etc...) 

sécurité aux abords des écoles 

assistance aux personnes surveillance générale 

application des arrêtés (mairie, travaux, etc...) police de l’urbanisme 

police funéraire contrôle du stationnement 

animaux (errances, chiens catégorisés, chiens) affichages sauvages 

dépôts sauvages constat de vide de tout meuble 

gestion des objets trouvés surveillance résidence lors d’absence 

état des lieux de la salle des fêtes gestion de la location de matériel 

mailto:pmgievres@gmail.com


 Nous contacter : 

Tél. : 02 54 97 48 83 

Mail : bibliotheque@gievres.fr 

https://www.facebook.com/espacecultureldegievres/ 

 Nos horaires : 

 

De nouveaux horaires seront communiqués en 
fonction de l’évolution de la crise sanitaire. 

 
 

Espace Culturel 
 
 
 
 
 

  

L’espace culturel est accessible gratuitement pour tous. 
En partenariat avec la Direction de la Lecture Publique, plus de 6000 documents sont disponibles à 
la consultation et à l’emprunt. Chacun peut ainsi découvrir romans, bandes dessinées, magazines, 
CD et DVD, pour la jeunesse comme pour les adultes.  
Chaque adhérent peut également avoir accès à internet, et aux ressources numériques comme la 
presse ou la musique en ligne. 
Le service de portage de documents à domicile est toujours en place. Chaque Gièvrois dans 
l’incapacité permanente ou temporaire de se déplacer jusqu’à la médiathèque peut en bénéficier 
de manière gratuite. 
L’année 2020 ne nous a malheureusement pas permis de vous proposer toutes les actions 
culturelles que nous avions prévues. Nous avons été au regret de fermer plusieurs mois du fait de 
la pandémie.  
Nous faisons le nécessaire pour vous accueillir de manière sécurisée lors de votre venue à la 
médiathèque. Les documents sont isolés, désinfectés avant d’être remis en circulation. Les locaux 
sont régulièrement aérés également. 
Nous mettons tout en œuvre pour vous offrir de nouvelles animations en 2021.  

 
 

Inscription gratuite pour tous sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 

mailto:bibliotheque@gievres.fr
http://www.facebook.com/espacecultureldegievres/


Recensement Militaire 

 

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes français, 

garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile ou au 

consulat s'ils résident à l'étranger. 

Cette démarche obligatoire s'insère dans le parcours de citoyenneté qui comprend outre le 

recensement, l'enseignement de défense, la Journée Défense et Citoyenneté. Le recensement 

facilite l'inscription sur les listes électorales et permet d'effectuer la Journée Défense et 

Citoyenneté. 

Cette journée donne lieu à la délivrance d'un certificat qui est exigé pour se présenter aux 

concours et examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, 

inscription en faculté…). 

Pour tout renseignement, veuillez contacter l'accueil de la mairie ou le Centre du Service National 

d’Orléans (02-38-65-21-32). 
 
 

 

 

 



[Attirez l’attention du lecteur avec une citation du document ou utilisez cet espace pour 
mettre en valeur un point clé. Pour placer cette zone de texte n’importe où sur la page, 

faites-la simplement glisser.] 

[Attirez l’attention du lecteur avec une citation du document ou utilisez cet espace pour 
mettre en valeur un point clé. Pour placer cette zone de texte n’importe où sur la page, 

faites-la simplement glisser.] 

Enfance / jeunesse 
 

 

 

 

Soucieuse de la sécurité sanitaire des enfants et de sa population, la collectivité, depuis le 17 
mars, mobilise, organise, protège au quotidien. Tous les leviers disponibles sont mis en place 
afin de mener le combat contre l’épidémie. 
 
L'accueil des enfants est perturbé depuis le mois de mars du fait de la crise ; il est réorganisé à 
chaque modification des directives ministérielles dans les écoles et dans tous les lieux 
fréquentés en périscolaire : locaux de garderie et d'accueil de loisirs, restaurants scolaires et 
cars. 
Cela nécessite une grande dépense de moyens humains en temps et en énergie, la mise en 
service et l'entretien fréquent de multiples lieux d'accueil, des contraintes pour nos agents, 
pour les enfants et leurs familles. 
  
L'accueil ados n'a pas pu rouvrir depuis les vacances de février 2020. 
 
 
 
 
 
 
 
L'accueil de loisirs pour les enfants entre 3 ans et le treizième anniversaire est ouvert pendant 
les vacances scolaires (sauf entre Noël et le jour de l’an) et les mercredis. 
 
L'accueil périscolaire est ouvert tous les jours avant et après l'école de 7H00 à 18H00 dans des 
lieux différents selon les classes des enfants jusqu'à nouvel ordre. 
 
106 enfants différents ont fréquenté la structure depuis la rentrée de septembre (périscolaire + 
vacances de Toussaint).  
 
Les restaurants scolaires sont saturés du fait de la distanciation imposée entre les enfants. Nous 
sommes au regret de devoir refuser les nouvelles inscriptions depuis la rentrée de novembre et 
nous en excusons auprès des familles demandeuses. 
 
Le transport scolaire a connu des perturbations indépendantes de notre volonté. 
   Nous avons fait récemment une mise au point avec le transporteur pour que le service soit 
rétabli correctement. Nous sommes désolés des désagréments et de l'inquiétude occasionnés. 
 
 
 
Les écoles : (effectifs au 1er Septembre 2020) 
 124 enfants fréquentent l'école VATIN. 
 77 enfants fréquentent l'école PERRAULT. 
 
La fête de Noël 2020 n'aura pas lieu : contraints d'annuler le spectacle prévu et soucieux de 
préserver la bonne santé du Père Noël et de tous, nous confierons aux professeurs des écoles le 
soin de distribuer ses bonbons dans leurs classes. 
 
     



[Attirez l’attention du lecteur avec une citation du document ou utilisez cet espace 
pour mettre en valeur un point clé. Pour placer cette zone de texte n’importe où sur la 

page, faites-la simplement glisser.] 

 Aide aux devoirs : 
Du fait de l'indisponibilité des anciens encadrants, la commission a lancé une campagne de 
recherche de nouveaux bénévoles. 
Un grand merci aux personnes qui ont répondu et nous ont aidés à finaliser les nouvelles 
conditions de fonctionnement. Ce service ouvrira dès que possible les mardis et jeudis de 
16H45 à 17H30, sur inscription spécifique au tarif de la garderie. 
 
 
 

 
 
La toute petite section de maternelle : 
      Accueil scolaire de quelques enfants de moins de 3 ans en toute petite section à l'école 
VATIN, sans repas, ni accueil périscolaire. 
 

 
 
Nouveaux tarifs en vigueur au 1er janvier 2021 : 

Le ticket repas verra son prix changer pour cette nouvelle année, il passera de 3,15 à 3,45 
euros. La collectivité souhaite maintenir un approvisionnement local pour un certain nombre de 
denrées et souhaite également proposer à vos enfants des produits frais et de qualité. Cette 
volonté se traduit par des charges de plus en plus importantes. Cela nous a amené à vous 
demander cet effort. A titre d’information, dans le cadre des actions sociales au service de la 
population, chaque année 100 000 euros restent à la charge de la commune pour le service 
restauration scolaire. 

 
Le tarif de l’ensemble des prestations du service enfance jeunesse est réévalué à compter du 

1er Janvier 2021. Les tarifs sont consultables sur le site de la Mairie et dans les locaux de centre 
de Loisirs. 
 
 

 
 
 
Nous souhaitons pour terminer, remercier l’ensemble des agents de la commune pour leur 

dynamisme et volontariat face aux évènements. Nous remercions en premier les agents en lien 
avec les enfants et l’école. Par leur dévouement, leur action quotidienne, ils font honneur à la 
notion de Services Public. Merci aux services techniques qui ont mis en place les dispositifs liés 
aux mesures Vigipirate. Merci aux agents administratifs qui ont su trouver des solutions pour 
continuer leur travail pendant le premier confinement et vous accompagner lors du deuxième. 
Merci enfin aux élus qui se sont mobilisés pour sécuriser les accès des écoles et veiller au bien-
être de tous. 
 
 

       La commission Affaires scolaires,  
périscolaires et restaurant scolaire. 

 



 

 

 



 





La vie des associations 
Amicale des Anciens Elèves 

 

  En cette fin d’année 2020, notre premier souhait est que les Gièvrois et Gièvroises ne subissent pas les 
effets du COVID-19. 

A cause de tout cela, ce fut une année bien calme et nous espérons que 2021 sera meilleure. 

 Nous ne pouvons pas encore à ce jour vous promettre une séance théâtrale, nous attendons la salle. 
La compagnie « Les Chantiounes » répète et attend notre feu vert. 

Quant à la soirée Country, nous pensons qu’elle aura lieu le 2ème week-end d’Octobre comme 
précédemment soit le 9 Octobre. 

A tous, Bonne fin d’Année. 

L’Amicale des Anciens et Anciennes Élèves. 
 
 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Gièvres 
 

Les membres de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Gièvres, Actifs, Anciens et Jeunes Sapeurs- 

Pompiers vous remercient chaleureusement de votre soutien, même si le contexte de la crise 

sanitaire nous a contraint à annuler nos manifestations en 2020. 

 

Nous vous formulons nos vœux afin que cette expérience vécue nous rende encore plus 

solidaires et nous restons impatients de revivre tous ensemble, comme auparavant. 

 

Nous pouvons espérer un terme positif à cette épidémie afin de nous retrouver en 2021. 

 
 

Amicalement, vos Sapeurs-Pompiers 



GYM DETENTE GIEVROISE 
 

Garder la forme tout au long de sa vie est le souhait de chacun d’entre nous, surtout en ce 
moment, c’est pourquoi nous vous proposons de venir nous rejoindre avec Patricia CARRE, notre 
nouvelle monitrice diplômée.  
 

Dorénavant, les cours ont lieu à la salle polyvalente le 
-mardi  18 h 30 à 19 h 30 
-vendredi  16 h 00 à 17 h 00 (cours séniors) 

 
Stretching, renforcement musculaire, abdos fessiers, step sont les différentes activités que nous 
pratiquons dans un climat convivial.  
 
Nous vous rappelons que si vous le désirez, vous pouvez nous rejoindre en cours d’année et que 
nous appliquons un tarif dégressif en fonction de la date d’inscription. 
 
3 séances gratuites avant inscription. 
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez vous adresser à : 

- Jacqueline TOYER 02.54.98.66.03 
- Caroline DUMONT DAYOT  02.54.98.66.19 

 
Bonnes fêtes de fin d’année et heureuse année 2021. 

 

 

 
Créa-Dance 

 

 Nous continuons sur notre lancée, avec un bon groupe assidu, sur des rythmes variés de 
danses revisitées.  
Malheureusement, nous avons suspendu nos cours en mars, comme tout le monde, pour 
reprendre début juin avec l’accord de la municipalité. Nous les en remercions ainsi que le 
personnel pour la tonde de celui-ci, nous permettant de nous retrouver après cette période 
difficile. 
  
 Cette année, nous avons ouvert un cours supplémentaire le vendredi, avec du step. C’est 
un cours plus tonique différent des autres. 
  
Nous organisons une soirée dansante le 19 juin 2021 à la salle des fêtes, avec présentation de 
notre travail. 
 
Mercredi 16h / 17h30 
Vendredi 18h/ 19h30 danse et 19h30 / 20h30 step 
 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, en janvier j’espère. 
Renseignements 06.64.68.94.44. 
 

Le bureau. 



ELEMENTRIX 
 

Cours de pole dance à Gièvres, les mardis et les mercredis. 

La première fois que j’ai entendu le mot « Pole dance », je me suis demandée non seulement 
comment cela s’écrivait, mais aussi ce que c’était. Maintenant je suis devenue inconditionnelle de 
ce sport et contente qu’il soit reconnu par l’Union Européenne et rattaché à la Fédération 
Française de Danse car à n’en pas douter la pole dance est un sport qui se danse ». Ainsi s’exprime 
Anne, la présidente de l’Association ELEMENTRIX POLE DANCE. L’association commence sa 
troisième année et propose 5 créneaux des cours de pole dance le mardi et le mercredi à la salle 
polyvalente. Cette discipline est très agréable à pratiquer et à regarder mêlant danse, acrobatie et 
confiance en soi. Ce sport a perdu sa réputation érotique dans les années 1990, en sortant 
complètement des boites de nuit. Ne croyez pas qu’il faille être petit, mince et plein de muscles 
pour le pratiquer, ce sport est ouvert à tous à partir de 6 ans, enfants, adolescents, adultes, 
hommes, femmes confondues et il est intergénérationnel. Déjà plus d’une vingtaine d’adhérents 
se sont inscrits. On attend l’inscription des jeunes garçons avec impatience. Ils pourront ainsi 
participer à la bonne ambiance du cours, et les filles se sentiront moins seules !!! Notre 
professeure diplômée de pole dance : Jenny Wang a enseigné à Quito notamment, puis elle a 
quitté l’Equateur pour la Sologne et s’est mariée avec un apiculteur solognot. Elle est d’origine 
taïwanaise et elle sait communiquer l’envie de progresser dans la bonne humeur, car cette 
association tient à cette valeur essentielle : l’esprit de groupe et le plaisir d’évoluer ensemble.  

 
Contact : 06-42-78-58-89 Anne Villemont, La  Présidente.  
Facebook : Elementrix pole dance 
Instagram : elementrix_pole.danse 
Mail : elementrix.pole@gmail.com 

 

 

 
 



ASSOCIATION G.S.P.C 

GIEVRES-SOUVENIR-PATRIMOINE ET CULTURE 
 
 

La commune de Gièvres et l’association Gièvres-souvenir-patrimoine et culture se sont unies le 
3 octobre pour la commémoration du souvenir de la présence des américains sur notre commune. 
            A cette occasion et dans le contexte de la pandémie Covid-19 et des mesures sanitaires qui en 
découlent, seul un dépôt de gerbe a eu lieu en présence de Madame Gilot-Leclerc, Maire de la 
commune.  
     Dans le cadre de nos activités et depuis le déconfinement plusieurs visites du musée ont été 
effectuées souvent le week-end et sur rendez-vous. 
     Nous avons également participé aux journées du patrimoine. 
     L’exposition est visible aux heures d’ouverture de l’espace culturel et en dehors de toute autre 
exposition.  

Pour plus de renseignements ou pour une visite de groupe vous pouvez me contacter au  
06.70.17.59.61.  (Masque obligatoire) 

 
Le président de Gièvres, souvenir patrimoine et 

culture, Claude Chavanol. 

 

FNACA 
 

Chers amis de la FNACA, 
 
 Le vendredi 19 Mars 2021, nous commémorerons le 59ème anniversaire du cessez-le-feu officiel 
de la guerre d’Algérie intervenu le lundi 19 Mars 1962 à 12h00. 
 Il est vrai que par la loi n°2012-1361 du 6 Décembre 2012, le 19 Mars est devenu une journée 
Nationale de souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.  
Ce n’est pas une raison pour rester chez soi, au contraire nous devons assister massivement à toutes 
les cérémonies ce jour-là, afin de poursuivre l’engagement pris depuis 1963 pour rendre hommage le 
19 Mars de chaque année aux 30 000 de nos camarades morts en Algérie Tunisie et au Maroc. 
 Le sacrifice de nos camarades ne doit pas être un vain mot, nous, qui avons eu la chance de 
revenir de là-bas, nous devons être les premiers à leur rendre hommage et à nous souvenir. Qui 
mieux que nous pouvons le faire ? 
 
 Sachant pouvoir compter sur vous, je vous prie de croire, chers amis en mes sentiments les plus 
cordiaux. 

 
Votre Président, 
Jean LEDANTÉ.



 
 
 

 



 

ENSEMBLE ET SOLIDAIRE UNRPA 
 

       
 
 

☺ Bonjour à Toutes et Tous,  
 
Malgré notre âge, nous ne nous considérons pas comme "Vieux" ; nous essayons d'être toujours 
allègres, pourtant cette période de la "COVID 19", que nous vivons actuellement, ne nous facilite 
pas l'existence. Mais nous n'allons pas baisser les bras. 
 

 Nous aimons nous réunir, une fois par mois, pour partager un bon repas. C'est l'occasion, au-delà 
du plaisir gastronomique, de nous retrouver pour échanger sur différents thèmes et ce, dans une 
bonne ambiance.  

 Nous nous retrouvons tous les mercredis*, en Salle des Associations (de 14h à 17h 30), pour jouer 
à différents jeux de société (Scrabble, Triomino, Rummikub et, sans oublier notre fameuse Belote). 
Nous en profitons pour partager de petites collations, parfois améliorées lorsque l'un ou l'une 
d'entre nous fête son Anniversaire, dans la joie et la bonne humeur. 

 Comme beaucoup d'Associations, le nombre d'Adhérents tend à diminuer, aussi nous nous 
regroupons, pour certaines activités, avec des Sections voisines et amies [Châtres, Langon, 
Mennetou-sur-Cher et Pruniers] ; cela crée des liens bien conviviaux. 
 
Pour l'An prochain, notre Association accueillera avec un grand plaisir tout jeune nouveau retraité 
ou toutes personnes désirant rejoindre notre Groupe. 

 
Bonne Fête de fin d'Année à Toutes et Tous. 
Le Bureau. 

 
(*) Activités suspendues en raison de la Pandémie COVID 19 

 
 

       



 

TENNIS CLUB GIÈVROIS 
 

Quelle année ! La saison aura été marquée par la pandémie. Après un début d'année                        
traditionnel, le club a dû réduire ses activités pendant cette période : annulation des 
tournois casse-cravates et de Pentecôte ainsi que des championnats départementaux. 
Après un timide retour à une vie presque normale au cours de l'été, certains ont pu 
disputer quelques matchs en participant à des tournois organisés par les clubs voisins, mais 
octobre a vu la fin des activités et un retour à une vie confinée. 

 Toutefois au cours de l’hiver, les championnats avaient pu se dérouler normalement avec des 
résultats brillants dans certaines catégories, des cours pour les jeunes et les adultes ont eu lieu 
chaque semaine. Une sortie canoë en Touraine et la soirée galette « périgourdine » ont été les seules 
organisations festives du club cette année. 
 En septembre, l'assemblée générale du club a pu se tenir en présence de Madame le Maire et 
de son premier adjoint, ceux-ci ont confirmé le changement d'éclairage de la salle : des leds moins 
énergivores remplaceront les « antiques » néons (ce nouvel équipement est effectif depuis fin 
octobre). Le bureau poursuit sa cure de rajeunissement avec l'entrée au bureau de 3 jeunes, 
 Le souhait d'un retour à une vie moins compliquée est dans tous les esprits, puisse 2021 
exaucer ce vœu ! 

 
          

 

 

  

  



 
 

Pétanque Club Gièvroise 
  
 
 
     
    Cette année particulière se termine en beauté pour nous, avec 2 derniers 
concours le 29 Août 2020 qui ont réunis 189 joueurs tête à tête le matin et 146 doublettes l’après-
midi, ce qui doit être un record dans le Loir et Cher. 
 
  Malgré la situation sanitaire, nous avons pu organiser 4 concours ce qui nous permet de nous 
maintenir financièrement et j’en profite pour remercier Mme Françoise GILOT-LECLERC et Mr 
MOUGNE d’avoir permis d’organiser ces manifestations. 
 
Pour 2021, nous organiserons 7 concours qui auront lieu au stade le : 

Samedi 20 Février 2021 : 14H30 Concours Triplette 

Dimanche 25 Avril 2021 :  8H Championnat Départemental de Tir de précision et 14H30       

Concours Doublette Mixte Souvenir Mme RIVIERE Florence 

Samedi 12 Juin 2021 : 8 H Concours Doublette en 12 H Challenge Mme GENDRIER Claudette 

Vendredi 9 Juillet 2021 : 19H30 Concours Doublette Semi Nocturne 

Samedi 11 Juillet   2021 : 14H30 Concours Doublette 

Samedi   28 Aout 2020 : 8H30 Concours T à T et 15H Concours Doublette 

                                             
  Je tiens à remercier le personnel de la Mairie de Gièvres dans son ensemble qui répond présent 
à chaque sollicitation. 
 
  Je remercie aussi nos sponsors : SARL HELDER Bâtiment Chabris, SARAIVA Paulo Charpente – 
Couverture Selles sur Cher, PVELEC Romorantin, 100% Pub (Mr CHEVY Sébastien et son équipe) 
Pruniers en Sologne, Super U Chabris, Crédit Agricole Selles Sur Cher qui nous renouvellent leur 
confiance, ainsi que les clients du Crédit Agricole qui offrent à l’association leurs Tookets. 
 
  Je tiens à remercier tout particulièrement les bénévoles qui assurent la notoriété de notre club.   
 
  Convivialité et bonne humeur restent toujours notre devise depuis le début de ce club. 
   

Le Bureau vous souhaite une bonne et heureuse année 2021. 
 
Le Président            Mr       LATREILLE Christophe   06.82.57.32.77 
Le Vice-Président   Mr       VICENTE    Patrick         06.61.79.93.17 



 
 
 

 

APPMF 
Association pour la Préservation du Patrimoine et des 

Métiers Ferroviaires 

Parc des Alcools 
D976 

41130 GIEVRES 

Tel : 06.18.08.36.62 

Mail : contact@appmf.fr 

 
 Sauvegarde et valorisation du patrimoine ferroviaire français 

Faire revivre une locomotive à vapeur et un train historique 
 

L’APPMF est née le 7 juillet 2013 et est constituée aujourd’hui de plus de 100 membres bénévoles en 
activité ou en retraite de tous âges et de toutes compétences. Pour adhérer, contacter nous sur : 
contact@appmf.fr 
 
La locomotive à vapeur 230 G 353 a été confiée par la SNCF à l’APPMF par une convention pour sa 
restauration en vue de sa remise en fonctionnement et avec pour objectif d’organiser et de faire circuler 
des trains touristiques d’amateurs, des trains promotionnels d’entreprises ou encore des trains spéciaux 
pour les besoins du cinéma ou de la télévision. 
 
L’APPMF a son siège social et sa base logistique sur le site du Parc des Alcools à Gièvres. 
 
Lors de cette année 2020 et malgré la crise sanitaire liée au COVID 19, nous avons pu avancer de manière 
significative sur notre locomotive à vapeur pendant les périodes autorisées. La chaudière de la locomotive, 
en réparation depuis 4 ans en Italie est revenue à Gièvres le 16 octobre 2020. La chaudière a été reposée à 
l’intérieur du châssis, une phase très importante dans notre mission de remise en état de cette locomotive. 
Encore beaucoup de travail à effectuer mais petit à petit, nous avançons avec des équipes très motivées et 
déterminées. 
 
Chaque mois, sont organisées des séances de travail de 3 à 5 jours au Parc des Alcools pour travailler sur 
nos différents matériels (voitures voyageurs, locomotives diesel) et principalement sur la remise en état de 
fonctionnement de la locomotive à vapeur. Chaque bénévole peut participer à ces séances sur une ou 
plusieurs journées suivant ses désirs et ses compétences.  
Tous les corps de métiers sont concernés, les portes de l’APPMF sont ouvertes à tous ceux qui désirent 
redonner vie à cette locomotive mythique.  N’hésitez pas à nous rejoindre. 
 
Pour tous renseignements et pour connaitre les dates de nos séances de travail, nous contacter par 
courriel : 
 

contact@appmf.fr 
ou sur internet :www.appmf.fr 

facebook APPMF 
  
 
 

mailto:contact@appmf.fr


Pause Café 
 
 

L’association PAUSE-CAFÉ vous propose des activités créatives :  
 

CARTONNAGE, 
ENCADREMENTS,  
PEINTURE TOUS SUPPORTS, POINTS 

COMPTÉS, 

PATCHWORK, etc... 
 
 

-les mardis après-midi de 14h à 17 heures, 
-les jeudis toute la journée de 9 à 12h et de 14 à 17 heures. 

 

 Seront également organisés : 

-le 11 avril 2021 : « Puces couturières »  

-les 28 et 29 novembre 2021 : Marché de Noël. 
 

 
Meilleurs Vœux à tous 

 
 
 

Association de Jeunes Sapeurs-Pompiers de Gièvres 
 

 
Après un début de saison 2019-2020 assez prometteuse avec nos nouvelles recrues, tant sur le 

plan théorique/pratique que sportif, l’épidémie de Covid-19 a mis un frein à la formation. 
Celle-ci n’a d’ailleurs pas repris après le confinement. 
 

Néanmoins, nos jeunes ont pu maintenir leurs acquis grâce à un outil informatique mis à 
disposition par le service départemental. 
 

Le 19 Septembre, la formation a pu reprendre avec un protocole sanitaire strict afin d’éviter la 
propagation du virus. 

Les épreuves sportives sont quant à elles annulées pour cette année. 
Nos cinq JSP4 se préparent à passer leur brevet et finir leur formation de 4 ans. 

 
Je tiens à remercier la municipalité pour le soutien qui nous est apporté. 

 
Avec l’ensemble du bureau, nous vous adressons nos vœux pour l’année 2021 et prenez soin de 

vous. 
 
 

Le Président, 

Richard FERREIRA 
 

 
 

  
 



Un projet, une envie de créer un comité des fêtes 

pour dynamiser notre village. 

 

L’idée est en train de se concrétiser mais nous 

avons besoin de vous !! 

Vous êtes dynamique, motivé (e) et sérieux 

(se), venez nous rejoindre !! 
 

Garant de l'animation de notre commune, le comité des 

fêtes à un rôle primordial dans le maintien de la vie du village. « Mettre sa pierre à l’édifice et faire 

partie d’un collectif » 

 

Vous souhaitez donner un peu de votre temps, vous investir et partager vos compétences, vous 

intégrer dans un tissu social. 

L’association veut inspirer et rallier toutes les personnes motivées partageant la même vision. 

 

Dans l’attente de vos réponses, nous programmerons une réunion courant février 2021 afin 

d’avancer dans ce projet. 

 

Contacter nous : 

cdf.gievres@yahoo.fr (adresse mail du comité des fêtes) 

Mairie de Gièvres contact@gievres.fr   tel 02.54.98.60.61 
 

mailto:cdf.gievres@yahoo.fr
mailto:contact@gievres.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel : 

Les associations sont tenues d’informer la mairie de tous changements dans leur bureau. 



 
 

 
 

 

 



JANVIER 
13-Vœux du Maire, sous 
réserve 
15-Galette tennis club 
22-Galette Gièvres souvenir    
patrimoine et culture 
 
 
 
 
 
 
 

FÉVRIER 
22-Concours triplette,  
Pétanque 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARS 
19-Cérémonie FNACA 
27-28-Casse cravate, Tennis 
Club 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVRIL 
10-Concert trompes de 
chasse, Équipage du chêne 
rond 
11-Puces couturière, Pause -
Café 
25-Concours doublette mixte 
en hommage à Mme RIVIÈRE, 
Pétanque 
 
 

MAI 
08-Cérémonie du 8 Mai 1945 
22-23-24- Concours Tennis 
Club 
24-Tire de précision du Loir et 
Cher, Pétanque 
 
 
 

JUIN 
12-Soirée dansante, Créa-
dance 
19-Concours doublette en 
12h, Pétanque 
26-Saint Pierre Saint Paul 
27-Festillésime 
 
 
 

JUILLET 
03-Gala de fin d’année, 
Elementrix 
09-Concours doublette semi-
nocturne, Pétanque 
14-Fête Nationale Cérémonie 
 
 
 
 
 

AOUT 
28-Concours tête à tête et 
doublette, Pétanque 
 
 
 
 
 
 
 

OCTOBRE 
02-Cérémonie du souvenir des 

Américains, Gièvres Souvenir 
Patrimoine et Culture 
09-Soirée Country, Amicale 
des Anciens Élèves 
 

 
 
 

SEPTEMBRE 
12-Bric à brac de l’Amicale 
des Sapeurs-Pompiers 
18 -Festillésime 
 
 

 
 
 

NOVEMBRE 
06-Messe de la saint Hubert, 
Équipage du chêne Rond 
11-Cérémonie du 11 
Novembre 
28-Assemblée générale, Club 
Caravaning 
28-29-Marché de Noël, 
Pause-Café 
 
 

DÉCEMBRE 
04-Sainte Barbe, Amicale des 
Sapeurs-Pompiers de Gièvres 
11-Colis de Noël aux Ainés 
14-Spectacle de Noël des enfants 
 
 
 
 
 

Calendrier des manifestations 2021 
 



* ASSISTANTE SOCIALE UPAS Sud-Loire – 35 rue Théo Bertin – 41700 CONTRES 
 02.54.79.74.00 Fax : 02.54.79.57.99 
Assistante sociale : Madame FITOU 

* ASSISTANTE SOCIALE M.S.A. 16 Rue Mal de Lattre de Tassigny 41200 ROMORANTIN 
 02.54.76.03.97 
sur Rendez-vous, Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 

* SERVICE DES EAUX Bureau Rue du Patureau de la 
Grange 
41200 PRUNIERS EN SOLOGNE 
 02.54.98.62.81 
siaep.gievres@wanadoo.fr 
VEOLIA EAU - ROMORANTIN 
 09.69.32.35.29 

Permanences... 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:siaep.gievres@wanadoo.fr


URGENCES 

SANTE PRATIQUE 

* MEDECINS Dr ANDRONACHE Vasile 
45 rue André Bonnet  02.54.83.03.58 

* INFIRMIERES Mmes GENTY H. et HUET N. 
45 Rue André Bonnet  02.54.97.08.51 

* PHARMACIE Mme DEGILA 
5 Rue Victor Hugo  02.54.98.62.21 

*PEDICURE-PODOLOGUE Mme SALOME L. 
45 rue André Bonnet 

 02.54.96.56.20 
 06.20.14.85.92 

*KINESITHERAPEUTE Mme DEPIERREUX Martine 
45 rue André Bonnet  02.54.76.06.77 

*DENTISTE Dr OLTINESCU Vlad 
45 rue André Bonnet  02.54.76.06.05 

* AMBULANCE SARL AUGER TAXI 
45 rue André Bonnet  02.54.83.05.69 

 Numéros utiles 
 
 
 
 
 
 

 
* POMPIERS   18 

 
* GENDARMERIE 

 
SELLES/CHER 

 
 02.54.95.26.00 

* HOPITAL ROMORANTIN  02.54.88.33.00 
 
 
 
 
 



 

 

Divers 
 

 

* La MAIRIE est ouverte  
Le Lundi, Mardi, Vendredi de 8H30 

à 12H00 et de 13H30 à 17H30 
Le mercredi de 8h30 à 12h00

Le jeudi de 8H30 à 12H00 et de 14H30 à 17H30 
(boîte aux lettres à l’arrière de la mairie) 

02.54.98.60.61 

Télécopie: 02.54.98.60.73 

contact@gievres.fr 

Facebook: @gievresofficiel 
 

 * L’ESPACE CULTUREL  
  

Changement d’horaires pour Janvier. 
Les nouveaux horaires seront communiqués 

ultérieurement. 
02.54.97.48.83 

bibliotheque@gievres.fr 

Facebook: @espacecultureldegievres 

 
* LE RELAIS POSTAL à l’Épicerie est ouvert du 

Mardi au Samedi de 

de 8H30 à 12H30 et de 15h00 à 19h15 

02.54.98.60.72 

 
* Le CONCILIATEUR Monsieur CADOUX Christian tient sa permanence tous les 1er et 3ème jeudis de 

chaque mois de 9h à 11 h à la Mairie de SELLES/CHER,  02.54.95.25.40 
 
 
 
 

  
 

mailto:contact@gievres.fr
mailto:contact@gievres.fr
mailto:bibliotheque@gievres.fr


Expression libre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

« Une équipe, une volonté, un projet » 
 

-En cette période de crise sanitaire, nous 
espérons vous trouver par ces quelques mots 
en bonne santé ainsi que vos proches. 
-Nous remercions les Gièvrois qui nous ont 
apporté leur suffrage. 
-Suite au conseil municipal en date du 10 
Juillet, nous avons été exclus des commissions 
municipales par l’équipe de Mme le Maire. 
-Après recherche des textes de loi et conseils 
de la Préfecture, nous avons demandé une 
entrevue à Mme le Maire. On a obtenu 
l’annulation des commissions et que chaque 
liste minoritaire soit représentée à la 
proportionnelle, ceci a été adopté par le 
conseil municipal du 24 août. 
-Nous voulons être une équipe constructive et 
non dans une opposition systématique. 
-En cette fin d’année, nous vous souhaitons 
nos meilleurs vœux pour 2021, malgré les 
moments difficiles que nous vivons. 

Michel CARRÉ. 
Pascale TOYER. 

Jean-Paul FURLOTTI. 
 Pascale TOYER. 

 Jean-Paul FURLOTTI. 
 

Gièvroises Gièvrois, 
Cette fin d’année 2020 s’annonce et nous 
espérons tous que 2021 nous apporte tout ce 
qui nous a manqué. Les prévisions sanitaires 
sont plutôt optimistes sur la fin de cette 
pandémie mais les conséquences 
économiques sont à venir et la facture à 
payer s’étalera sur de nombreuses années. 
Les communes et les intercommunalités vont 
avoir un rôle important à jouer dans la sortie 
de cette crise. Le choix politique des 
dirigeants de notre commune a été 
d’augmenter le budget d’indemnités des élus 
en maintenant le même nombre d’adjoints et 
en augmentant le nombre des vice-présidents 
de la CCRM. Pour cette municipalité, la bonne 
gestion passe aussi par une augmentation de 
presque 10% des tarifs de la cantine et du 
centre aéré. Ce n’est vraiment pas ma 
conception d’une bonne gestion en cette 
période. Notre responsabilité en tant qu’élu 
est d’avoir conscience des problèmes pour 
mettre en place les actions prioritaires pour 
notre commune et ses habitants. En tant que 
représentant d’opposition, vous pouvez 
compter sur moi pour défendre vos intérêts et 
ceux de Gièvres. 

Hervé GUENAIS. 
Hervé GUENAIS.    

 



A vos crayons ! 

 
 
 



 

Bonne année 2021 
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ÉQUIPE DE RÉDACTION :  
PENET Benoit 
THIRY Christine 
DUVOUX Serge 
VATIN Blandine 
MENDEZ Sylvain 
LE MASSON Jacqueline 
DRUESNE Marie-Thérèse 
TOYER Pascale 
GUENAIS Hervé 
 


